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L'atteinte à la vie des représentants de l'autorité publique visée 

Nicolas Sarkozy ~enace de déchoir de la nationalité 
française toutes les ,personnes d'origine étrangère 

D éch.oir de la nati.onalité françaiset.oute . 
pers.onne d' .origine étrangère qui aurait 

p.orté atteinte à la vie d'un représentant de 
l'aut.orité publique. Telle est la n.ouvelle ini7 
tiati-ve prop.osée par Nicolas Sark.ozy le 30 
juillet dernier. Une déclarati.on qui intervient_ 
quelques j.ours après les vi.olences qui .ont 
secôué la banlieue gren.obl.oise à la suite -de . 
la m.ort de Karim B.oud.ouda, abattu par les 
f.o~ces de p.olice 'ru.or,s qu'li. prenait la fuite 
après aV.oir braqué un casin.o. 

Deux j.ours après la déclarati.on c.ontr.o
versée du président de la République fran,
çaise, c'est Brice H.ortefeux le ministre '.de 
l'Intérieur qui a à s.on t.our durci le t.on. Sel.on 
lui, il serait b.on d'étendre les p.ossibilités de 
déchéance de la nati.onalité à t.oute pers.onne 
ayant coffimis des actes de délinquance 
aggravée mais également en cas de p.olyga
mie avérée, de traite d'êtres humains .ou 

-encore d'excisi.on. A l'approche des élec
ti.ons de 2012, il semblerait que le g.ouverne
ment de Nic.olas Sark.ozy n'hésite plus à 

marcher -sur les plates bandes du Front 
nati.onal en resS.ortant l' ad~ge bitn connu de 
l'amalgame entre immigrati.on et délin
quance. A l'heure actuelle, la déchéance de 
la nati~nalité française n'intervient que dans 
des cas très précis tels que piU' exemple l'at
teinte «aux -intérêts f.ondamentaux de la 
nati.on» .ou enc.ore l'a€quisiti.on de la nati.o
nalité' «par mens.onge .ou par fraude». 

Le durcissement de t.on .opéré par 
Nic.olas Sark.ozy et par s.on ministre de 
l'Intérieur a suscité un 't.olet au sein de l'.op
p.ositi.on et de la s.ociété civile. Le Parti s.ocia
liste a n.otamment dén.oncé cette p.ositi.on 
par la V.oix de sa présidente Martine Aubry 
pour qui ces déclarati.ons «marquent un pas 
de plus dans l' .outrance verbale et les 
dérives anti-républicaines». 

Au-'delà de l'aspect d'ann.once que revê
tent ces deux déclarati.ons, ë' est surt.out leur 
caractère injuste et,xén.oph.obe qui interpelle. 
En temps de crise,. chacun sait qu'il est b.on 
de revenir à des thèmes phares tels que l'm-
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sécurité .ou l'immigrati.on. Amalgamer les 
deux si facilement est p.ourtant une grave 
erreur qui induirait une différenciati.on entre . 
les Français «de souche» et t.ous ceux qui .ont 
des .origines étrangères. Les premiers se ver
raient ainsi jugés et c.ondamnés en vertu de 
la l.oi tandis que les sec.onds se verraie~t 
infliger le même traitement t.out en t.ombant 
S.ous le c.oup d'une l.oi particulière qui -les 
destituerait systématiquement d'une nati.o
nalité parf.ois acquise dès la naissance. 

De plus, délivrer une nationalité parti
cipe d'un processus identitaire, et en faire un 
dr.oit à la carte serait contraire à t.oute idée 
d~ intégrati.on et de s.entiment d'apparte

. nance à la nati.on. Après les pr.opos contro-
versés de Brice H.ortefeux en oct.obre dernier 
et' le débat houleux sur l'ide~tité nationàle, il 
semblerait que le gouvernem~J;lt français ait 
définitivement succombé auX sirènes de la 
xén.oph.obie et du nationalisme. 
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